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Cette étude a été engagée au titre de l’action 1 de la composante B du jumelage PHARE PL/IB/02/FI/03. Réalisée essentiellement à l’aide de la documentation réunie par  le Conseiller résident, et grâce à une visite au RIO de Lodz, elle est destinée à apporter une analyse critique du système actuel et de proposer des solutions pour remédier aux difficultés soulignées.

Afin de correspondre au mieux aux buts du programme de jumelage, et conformément aux directives données par le conseiller résident, l’étude a porté davantage sur les circuits des documents budgétaires que sur le la forme des documents eux-mêmes.
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Introduction

Le système de suivi budgétaire des collectivités locales en Pologne peut-être qualifié de très intégré, en ce sens que les collectivités et leurs établissements publics, les Chambres régionales des comptes (appelées RIO dans le présent rapport) et le ministère des finances sont étroitement liés par un système de communication d’informations sous la forme de très nombreux et volumineux dossiers. Selon le cas il s’agit de décisions (taux des taxes, budget), ou de rapports tant sur l’exécution budgétaire que sur la situation financière de la collectivité.
Un tel système nécessite la mobilisation de moyens humains et matériels considérables.
Le présent rapport tentera de proposer quelques solutions pour en améliorer l’efficacité et l’efficience.
I – Un système étroitement intégré
La procédure budgétaire dans son ensemble donne lieu à de très nombreux échanges d’informations sous forme de documents électroniques ou en version papier (souvent les deux), régis par des règles de forme et de délais très stricts.

Sans être exhaustifs, les tableaux ci-dessous donnent un aperçu du volume de ces opérations. Pour la bonne compréhension de l’ensemble leur présentation a été divisée de la manière suivante : 
· La préparation et l’adoption du budget, comprenant les projets de fixation des taux ou montant des recettes relevant de la compétence de la collectivité, puis du projet de budget, (il s’agit là de décisions, donc de documents « a priori »),

· L’exécution courante du budget, et notamment les rapports d’exécution budgétaire,
· Les rapports financiers, qui sont en fait des bilans,
· Les rapports statistiques.
La première colonne de chaque tableau décrit la procédure concernée et le cas échéant donne la référence du rapport concerné. La deuxième colonne est consacrée au niveau I qui regroupe tous les organismes disposant d’un budget propre mais relevant d’une collectivité locale (unités budgétaires, établissements budgétaires, sociétés d’économie mixte, fonds spéciaux et fonds d’affectation.) Les autres colonnes concernent respectivement les Collectivités territoriales (niveau II), les Chambres régionales des comptes (RIO) et le cas échéant, le ministère des finances (niveau III).
A. La préparation l’adoption et la modification du budget
Ces documents ne sont pas des rapports, mais des décisions
, actes juridiques des collectivités locales, faisant l’objet (sauf exception) d’une obligation de transmission.
Dans la plupart des cas, ces documents doivent être transmis au RIO dans un délai de 7 jours après leur adoption par l’assemblée délibérante. 
1. Préparation et adoption du budget

	Procédure
	Collectivités territoriales
	Chambres régionales des comptes (RIO)

	Résolutions portant sur les recettes des collectivités
	Les Conseils communaux déterminent les taux des taxes et des droits à percevoir par la commune pour l’année fiscale à venir
.

Article 5, alinéa 1 (taxe immobilière), art 10, al 1 (taxe sur les chiens), art 19, al 1b et c (droit local), art 19, al 1d (droit administratif) de la loi sur les taxes et les droits locaux, art 4, al 5 de la loi sur la taxe forestière, art 6, al 3 de la loi sur la taxe régionale et la taxe agricole. 
	Les RIO contrôlent la légalité de ces décisions.

Art 11, alinéa 1 point 5 de la loi sur les Chambres régionales des comptes. 

	Projet de budget
	Avant le 15 novembre, les conseils d’administration présentent aux organes constituants et à la Chambre régionale des comptes le projet de budget avec les explicatifs et l’information sur l’état des biens communaux. 

Art 121 de la loi de finances publiques. 
	Les RIO émettent un avis sur les projets qui leur ont été transmis.
Art 13 pt 3 de la loi sur les RIO. 

	Budget voté
	L’assemblée délibérante de la collectivité adopte le budget avant le début de l’année budgétaire ou avant le 31 mars dans ces cas dûment justifiés.

Art 122 de la loi sur les finances publiques
	Les RIO contrôlent la légalité du budget voté.

Art 11 al 1 pt 2 de la loi sur les RIO. 


Les procédures de demande d’attribution d’un montant compensatoire des recettes perdues au titre des facilités de paiement et des exonérations statutaires
 ont été abrogées sauf pour ce qui concerne la procédure exceptionnelle réservée aux zones franches (SSE.)

2. Financement du déficit
La procédure juridique de l’endettement des collectivités territoriales se fait en deux temps : 

La première phase concerne la prévision de la dette : au moment du vote du budget, la collectivité constate la nécessité du recours à l’endettement. Ce constat fait l’objet d’une annexe au budget et, à ce titre, il est transmis avec le budget, par la collectivité au RIO dans le délai légal de 7 jours après adoption par l’assemblée délibérante.

Néanmoins, certaines collectivités considèrent que cette annexe est un acte détachable du budget et que par là même, si la transmission est obligatoire, elle n’est pas soumise au délai de 7 jours.

Ni la réglementation ni la jurisprudence n’ont réglé ce point à ce jour
. 

La deuxième phase est consacrée au choix de l’établissement de crédit ou du (ou des) souscripteur (s) à l’émission de titres. La décision correspondante peut être transmise par la collectivité au RIO, mais il ne s’agit pas d’une obligation. 

	Procédure
	Collectivités territoriales
	Chambres régionales des comptes (RIO)

	Recours au crédit ou à l’émission de titres pour financer le déficit budgétaire.


	Un pronostic sur le montant de la dette est joint au budget transmis par la collectivité au RIO.

Art 115 de la loi du 26 novembre 1998 sur les finances publiques.
Conformément à l’article 49 §2 de la loi du 26 novembre 1998 sur les finances publiques, la collectivité territoriale qui souhaite contracter un emprunt ou émettre des titres, doit solliciter l’avis du RIO.  La collectivité transmettra cet avis à l’organisme de crédit ou aux acquéreurs de titres potentiels.
	Les RIO contrôlent l’exactitude du pronostic et vérifient la légalité de l’endettement envisagé.

Art 115 de la loi sur les finances publiques.

Art 13 pt 2 de la loi sur les RIO. 

	Contractualisation auprès d’un établissement de crédit ou émission de titres.
	.
	L’avis du RIO est prévu par l’article 13 pt 1 de la loi sur les RIO. .




3. Modifications budgétaires
	Procédure
	Collectivités territoriales
	Chambres régionales des comptes (RIO)

	Modifications budgétaires
	Chaque trimestre, les organes constituants et exécutifs de la collectivité transmettent au RIO les modifications budgétaires adoptées par l’assemblée délibérante. 

Art 128, al 1, al 2 et a de la loi sur les finances publiques.

Art 18 de la loi sur la collectivité de la voïvodie.

Art 18 al 2 de la loi sur la collectivité communale. 

Art 12 de la loi sur la collectivité du powiat.
	Les RIO exercent le contrôle de légalité des modifications budgétaires adoptées par l’assemblée délibérante. 

Art 11 al 1 pt 2 de la loi sur les RIO. 


4. Quitus
	Procédure
	Collectivité territoriale
	RIO

	Projet de quitus
	Avant le 31 mars, la Commission de révision se prononce sur l’exécution du budget de la collectivité territoriale et présente à l’organe constituant de la collectivité la motion d’accord ou de désaccord quant au quitus à donner au conseil d’administration de la collectivité. 

Art 30 al 3 de la loi sur la collectivité de la voïvodie,

Art 16 al 3 de la loi sur la collectivité du powiat,

Art 18a al 3 de la loi sur la collectivité communale. 
	Le RIO se prononce sur la motion de la commission de révision concernant le quitus.

Art 13 pt 8 de la loi sur les RIO. 

	Quitus
	Les organes constituants de la collectivité examinent le rapport annuel sur l’exécution du budget de la collectivité territoriale et adoptent une résolution concernant l’accord de quitus à l’organe exécutif.

Art 136 al 2 de la loi sur les finances publiques.
	Le RIO contrôle la légalité de la résolution sur le quitus.

Art 11 al 1 pt 6 de la loi sur les RIO. 


B. L’exécution courante du budget
1. Les engagements de la collectivité
Les rapports décrivant les engagements courants de la collectivité se présentent selon l’architecture suivante : 





Les rapports sont reçus successivement par les conseils d’administration des collectivités locales puis les RIO. A chaque stade, on ne peut parler de consolidation des données fournies dans la mesure où les rapports conservent le détail de chaque unité.
Le rapport transmis par la collectivité locale au RIO regroupe les données  sur 4 formulaires différents : 

1. les fonds d’objectifs
,

2. les institutions culturelles,

3. les établissements de santé,

4. les unités mises en place par la loi.

Une totalisation de ces 4 formulaires est réalisée à part, et le rapport concernant la collectivité elle-même est également séparé.
	Procédure
	Niveau I
	Collectivités territoriales
	Chambres régionales des comptes

	Rapport sur l’état des dettes selon les titres de créances ainsi que sur les garanties et les cautionnements. Rb-Z
	Les rapports sont transmis sur support papier chaque trimestre par les chefs des unités budgétaires du niveau I (sauf les unités organisationnelles disposant de la personnalité morale) aux conseils d’administration des collectivités locales dans les délais suivants : 

Pour les 3 premiers trimestres de l’année, avant le 10ème jour du mois suivant le trimestre concerné, pour le 4ème trimestre, avant le 31 janvier de l’année suivante. 

 
	Les rapports rédigés par agrégation (voir ci-dessus) de ceux envoyés par les responsables du niveau I sont transmis aux RIO chaque trimestre sous forme papier et sous forme électronique dans les délais suivants : 

Pour les 3 premiers trimestres, avant le 25ème jour du mois suivant le trimestre concerné, pour le dernier trimestre, avant le 28 février de l’année suivante. 


	Les RIO transmettent au Département des finances des collectivités territoriales du ministère des finances les données des rapports d’ensemble sous forme électronique dans les délais suivants : 

Pour les 3 premiers trimestres, avant le 10ème jour du deuxième mois suivant le trimestre concerné, pour le dernier trimestre, avant le 15 mars de l’année suivante.

	Rapport sur le solde des créances. Rb-N.
	
	
	

	Etat des dettes des organismes disposant de la personne morale établi à la base des titres de créance Rb-Zop et état des créances de ces mêmes organismes Rb-Nop. 
	Les rapports sont établis sous forme électronique et sous format papier, chaque trimestre par : 

.Les services médicaux autonomes et publics ;

.Les fonds spécifiques possédant une personnalité morale,

.Les personnes morales de la collectivité créées par la loi pour effectuer des missions de service public, à l’exception des entreprises, des banques et des sociétés de droit commercial,

.les institutions culturelles de la collectivité disposant de la personnalité morale.

Ces rapports sont transmis aux conseils d’administration des collectivités territoriales dans un délai de 15 jours après la fin du trimestre pour les 3 premiers trimestres et avant le 40ème jour de l’année suivante pour le 4ème trimestre.
	 
	


2. Rapports d’exécution budgétaire

L’établissement des rapports d’exécution budgétaire se présente conformément à l’architecture suivante : 

1) Exécution des missions des collectivités locales : 




Les rapports Rb-27S (exécution du plan de recettes) et Rb-28S (exécution du plan de dépenses) incluent le rapport Rb-50 (subventions et dépenses liées à l’exécution des missions exécutées dans le cadre de l’administration gouvernementale et des autres missions déléguées aux collectivités locales par la loi.) 
Le rapport Rb-PDP est une extraction automatique du Rb-27S destinée à calculer les dotations aux collectivités locales. 

Les rapports suivants décrivent l’exécution des plans financiers, respectivement pour ce qui concerne : 

	Etablissements budgétaires.
	Rb-30

	Etablissements auxiliaires.
	Rb-31

	Moyens d’affectation spéciale des unités budgétaires.
	Rb-32

	Fonds spécifiques ne possédant pas la personnalité morale.
	Rb-33


2) Exécution des missions pour le compte de l’Etat
Il convient de distinguer les missions d’Etat déléguées aux collectivités locales dans le cadre de la loi et de manière permanente, et dont les comptes sont retracés au Rb-50, et les opérations ponctuelles effectuées pour le compte de l’Etat, et dont les comptes figurent au Rb-27ZZ.
Le rapport Rb-27ZZ présente la particularité d’être étroitement lié au rapport Rb-27 qui concerne la gestion des services de l’Etat (composante A.) En effet, 5% des recettes inscrites au Rb-27ZZ sont attribuées à la collectivité en charge de la mission à titre de rémunération pour le service rendu. Les montants correspondants sont inscrits sur le Rb-27 en dépenses. 
	Procédure
	Niveau I
	Collectivités territoriales
	Chambres régionales des comptes
	Ministère des finances

	Exécution de plan de recettes (rapport Rb-27S) et du plan de dépenses (Rb-28S)
	Les rapports Rb-27S et Rb-28S sont mensuels et annuels. Ils sont préparés par l’unité budgétaire de base de la commune, du powiat ou de la voïvodie et transmis respectivement au maire ou au président de la ville, au conseil d’administration du powiat ou au conseil d’administration de la voïvodie.

Les rapports mensuels sont transmis avant le 10ème jour du mois suivant celui auquel il se rapporte et les rapports annuels sont transmis avant le 31 janvier de l’année suivante.
	A partir des rapports fournis par les unités budgétaires, le maire ou le président de la ville, le conseil d’administration du powiat ou le conseil d’administration de la voïvodie établis une consolidation sous forme de rapports d’ensemble Rb-27S et Rb-28S et les transmettent une fois par trimestre au RIO sous forme électronique et sous forme papier.

A la fin de chaque semestre, le conseil d’administration de la collectivité transmet au RIO un rapport d’information sur le déroulement de  l’exécution budgétaire pour le semestre

Art 135 al 1 de la loi sur les finances publiques
Les rapports de mars, juin et septembre, sont transmis avant le 25ème jour du mois suivant la période pour laquelle ils ont été rédigés.  Les rapports annuels doivent être transmis avant le 28 février de l’année suivant la période pour laquelle ils ont été rédigés. 

Arrêté du ministre des finances du 13 mars 2001 sur les rapports budgétaires
	Le RIO contrôle la forme et la cohérence des rapports et les transmet au ministère des finances.

Art 9a de la loi sur les RIO.

L’avis du RIO, s’il est négatif, donne lieu à un dialogue avec la collectivité. 

Art 13 pt 5 et art 21 al 3 de la loi sur les RIO. 
	Le département des finances des collectivités locales  au ministère des finances contrôle
  les rapports reçus: 

Rb-27S, Rb-28S, Rb-NDS, Rb-Z, Rb-N 

Arrêté du ministre des finances du 13 mars 2001 sur les rapports budgétaires 

Si l’avis du RIO est négatif, son président en informe le voïvode concerné et le ministre des finances. 

Art 21 al 2 de la loi sur les RIO.  

	Subventions et dépenses liées à l’exécution des missions exécutées dans le cadre de l’administration gouvernementale et des autres missions déléguées aux collectivités locales par les lois. Rb-50

Le rapport Rb-50 est intégré aux rapports Rb-27S et Rb-28S. 
	Les unités organisationnelles réalisant directement des missions dans le cadre de l’administration gouvernementale et les autres missions déléguées aux collectivités territoriales, préparent un rapport individuel et le transmettent aux conseils d’administration des collectivités territoriales
.

Ces rapports sont transmis sous format papier dans les délais suivants : 

Pour les trois premiers trimestres de l’année, jusqu’au 10ème jour du mois suivant le trimestre concerné, pour le dernier trimestre, avant le 31 janvier de l’année suivante
	Les conseils d’administration des collectivités territoriales préparent un rapport d’ensemble dans le même détail que les rapports individuels et le transmettent sous format papier aux ordonnateurs du budget de l’Etat transmettant les subventions (par ex les offices des voïvodies, les offices statistiques, les délégatures et les offices électoraux.) ainsi qu’aux RIO.

Les villes ayant les droits de powiats préparent un rapport séparé Rb-50 pour les missions en tant que  communes et les missions en tant que powiats.

Les délais sont les suivants : 

Pour les trois premiers trimestres de l’année, avant le 15ème jour du mois suivant le trimestre, pour le dernier trimestre, avant le 15 février de l’année suivante
	Les ordonnateurs principaux transmettent un rapport semestriel d’ensemble qu’ils transmettent sous format électronique et sous format papier, au Département du budget de l’Etat du Ministre des finances, dans les délais suivants : 

Pour le 2ème trimestre, avant le 30ème jour du mois suivant le trimestre, pour le 4ème trimestre, avant le 60ème jour de l’année suivante
	

	Recettes fiscales de base de la commune et de la ville ayant les droits de powiat (Rb-PDP.)
	
	Le rapport est transmis au RIO par les conseils d’administration des communes en version électronique plus deux versions papier. 

Les rapports sont semestriels. Le premier doit être envoyé avant le 10 juillet et le second avant le 15 mars.
	Les RIO transmettent au Département des finances des collectivités territoriales les rapports sous forme électronique et sous forme papier.
	

	Excédent ou déficit de l’unité de la collectivité territoriale (Rb-NDS)
	
	Le rapport est transmis au RIO par les conseils d’administration des collectivités territoriales en version électronique et en version papier. 
Les rapports concernant chacun des 3 premiers trimestres sont transmis avant le 10ème jour du mois suivant le trimestre correspondant. Le rapport du 4ème trimestre doit être transmis avant le 15 mars de l’année suivante.
 
	Les RIO transmettent au Département des finances des collectivités territoriales les rapports sous forme électronique uniquement.
	.

 


3. Rapports d’exécution financière
	Procédure
	Niveau I
	Collectivités territoriales
	Chambres régionales des comptes

	Exécution des plans financiers des établissements budgétaires. Rb-30
	Les rapports établis chaque semestre par les directeurs des établissements budgétaires des communes, des powiats et des voïvodies sont transmis aux conseils d’administration des collectivités locales sous format papier. 

Les délais sont les suivants : 
.Pour les 3 premiers trimestres, avant le 10ème jour qui suit la période pour laquelle le rapport a été fait, pour le rapport annuel, avant le 31 janvier de l’année suivante. 
	Les conseils d’administration des collectivités territoriales vérifient les rapports reçus et les transmettent en version papier et électronique au RIO dans le délai suivant : 

Avant le 25 juillet pour le 1er semestre et avant le 28 janvier pour le second. 
	Les RIO transmettent ces rapports au Département des finances des collectivités locales du ministère des finances sous format électronique, dans les délais suivants : 

Avant le 10 août pour le premier semestre et avant le 15 mars pour le second.

	Exécution des plans financiers des établissements auxiliaires. Rb-31
	Les directeurs des établissements auxiliaires transmettent, sous forme papier les rapports individuels aux présidents des unités budgétaires des collectivités territoriales auprès desquelles les établissements auxiliaires ont été créés établissent et transmettent aux conseils d’administration des collectivités territoriales un rapport sous format papier dans les délais suivants
 : 

Avant le 10 juillet pour le 1er semestre et avant le 31 janvier pour le second.
	Les conseils d’administration des collectivités territoriales vérifient les rapports reçus et les transmettent en version papier et électronique au RIO dans le délai suivant : 

Avant le 25 juillet pour le 1er semestre et avant le 28 janvier pour le second. 
	Les RIO transmettent ces rapports au Département des finances des collectivités locales du ministère des finances sous format électronique, dans les délais suivants : 

Avant le 10 août pour le premier semestre et avant le 15 mars pour le second.

	Exécution des moyens d’affectation spéciale des unités budgétaires. Rb-32
	Les directeurs des unités budgétaires des collectivités territoriales disposant des comptes séparés des moyens spéciaux
 dressent et transmettent aux conseils d’administration des collectivités locales sous format papier, un rapport semestriel dans les délais suivants : 

Avant le 10 juillet, pour le 1er semestre, et avant le 31 janvier de l’année suivante pour le second.
	Les conseils d’administration des collectivités territoriales vérifient les rapports reçus et les transmettent en version papier et électronique au RIO dans le délai suivant : 

Avant le 25 juillet pour le 1er semestre et avant le 28 janvier pour le second. 
	Les RIO transmettent ces rapports au Département des finances des collectivités locales du ministère des finances sous format électronique, dans les délais suivants : 

Avant le 10 août pour le premier semestre et avant le 15 mars pour le second.

	Exécution des fonds spécifiques ne possédant pas la personnalité morale. Rb-33
	Les présidents de conseil d’administration des collectivités territoriales disposant des comptes séparés des moyens spéciaux
 dressent et transmettent aux conseils d’administration des collectivités locales sous format papier, un rapport semestriel dans les délais suivants : 

Avant le 10 juillet, pour le 1er semestre, et avant le 31 janvier de l’année suivante pour le second.
	Les conseils d’administration des collectivités territoriales vérifient les rapports reçus et les transmettent en version papier et électronique au RIO dans le délai suivant : 

Avant le 25 juillet pour le 1er semestre et avant le 28 janvier pour le second. 

Des délais particuliers ont été prévus pour le Délégué national à la Géodésie, dans le cadre du Fonds National de Gestion des Ressources de Géodésie et de Cartographie : 

Pour le premier semestre, avant le 15 juillet, pour le second, avant le 10 février
.
	Les RIO transmettent ces rapports au Département des finances des collectivités locales du ministère des finances sous format électronique, dans les délais suivants : 

Avant le 10 août pour le premier semestre et avant le 15 mars pour le second.

	Exécution du plan de recettes liées à la réalisation de missions déléguées aux collectivités locales. Rb-27ZZ
	Les présidents des unités organisationnelles réalisant directement des missions dans le cadre de l’administration gouvernementale et les autres missions déléguées aux collectivités territoriales par les lois, préparent les rapports d’ensemble Rb-27ZZ et les transmettent aux conseils d’administration des collectivités territoriales chaque trimestre, sous format papier, dans les délais suivants : 

Pour les 3 premiers trimestres de l’année, avant le 8ème jour du mois suivant le trimestre concerné, pour le dernier trimestre, avant le 31 janvier de l’année suivante.
	Les présidents des conseils d’administration des collectivités territoriales établissent une consolidation de ces rapports et les transmettent une fois par trimestre sous format papier à l’ordonnateur principal des services de l’Etat (Voïvode et organismes transmettant des subventions directement.)

Pour les 3 premiers trimestres de l’année, avant le 12ème jour du mois suivant la fin du trimestre concerné, pour le dernier trimestre, avant le 10 février de l’année suivante. 

Les rapports sont également transmis de manière facultative au RIO chaque trimestre ainsi qu’au NIK une fois par an
	


C. Les rapports financiers et économiques
1. Les rapports financiers

Les documents concernés ici sont des bilans.

Il s’agit de bilans d’exécution qui ne retracent que le résultat des mouvements budgétaires et de bilans consolidés qui incluent la situation patrimoniale. Dans un autre contexte ou pourrait parler respectivement de bilan de flux et de bilan de stock. 

Il est fait un bilan pour chaque entité budgétaire. Les collectivités locales dressent des bilans globaux par activité puis des bilans d’exécution et enfin des bilans consolidés. 

	Procédure
	Niveau I
	Collectivités territoriales
	Chambres régionales des comptes

	Bilan des groupes d’unités : unités budgétaires, établissements budgétaires, établissements auxiliaires.
	Les directeurs des unités et des établissements  budgétaires transmettent aux conseils d’administration des collectivités locales un bilan financier sous format papier avant le 31 mars de l’exercice suivant.

Les directeurs des unités budgétaires doivent également transmettre aux conseils d’administration des collectivités territoriales les bilans des établissements auxiliaires, dans un délai qui n’est pas précisé. 
	Les conseils d’administration des collectivités territoriales établissent des bilans séparés des unités budgétaires, des établissements budgétaires et des établissements auxiliaires qui constituent la somme des bilans individuels.

Ces documents sont transmis sous format papier au RIO avant le 30 avril de l’année suivante.
	 

	Bilan d’exécution du budget de l’unité de la collectivité territoriale
	
	Ce document établi par les conseils d’administration des collectivités territoriales est transmis aux RIO avant le 30 avril de l’année suivante sous format papier. 
	Les RIO rendent ces documents accessibles au GUS. 

	Bilan consolidé
	
	Les collectivités territoriales préparent un bilan consolidé de leur situation patrimoniale et financière qui contient également le détail des informations concernant toutes les unités qui leur sont rattachées. 

Ce rapport est présenté sous format papier dans un délai de 3 mois après la réception du dernier rapport à consolider. Il n’est pas transmis.
	


2. Rapports dans le cadre de la surveillance de l’aide publique aux entreprises

Ces rapports concernent l’aide publique aux entreprises dans toutes ses formes, y compris les aides à l’emploi des personnes handicapées ou en insertion ainsi que les délais accordés aux dettes fiscales 
Ce type de rapport est cité ici pour mémoire car il est considéré comme étranger au système de reporting budgétaire ; ces rapports ne seront pas inclus dans le système mis en place par le nouveau logiciel. 

	Procédure
	Niveau I
	Collectivités territoriales
	Chambres régionales des comptes

	 Rapports sur l’aide publique aux entreprises
	Tout organe local accordant des aides publiques aux entreprises en exécution de missions confiées par les collectivités locales, est tenu de transmettre un rapport à la collectivité concernée.

Aucune règle de forme, de périodicité ni de délai ne semble avoir été prévue à cet effet.
	 Les rapports, établis sous format électronique, sont trimestriels et annuels et sont transmis aux RIO dans les délais suivants : 

Dans les 30 jours après la fin de chaque trimestre pour les rapports trimestriels, dans les 60 jours après la fin de l’année civile pour le rapport annuel.
	 Les RIO transmettent les rapports par télétransmission au Président de l’Office de protection de la concurrence et des consommateurs et au ministre des finances.

Aucun délai n’a été prévu à cet effet. La mise en place de la gestion du circuit de ces rapports est toujours en cours de réflexion. 

	Rapports sur les délais accordés pour le règlement des dettes fiscales.
	
	 Les rapports, établis sous format électronique, sont trimestriels et sont transmis aux RIO dans 30 jours après la fin de chaque trimestre.
	Les RIO transmettent les rapports par télétransmission au ministre des finances.

Aucun délai n’a été prévu à cet effet. La mise en place de la gestion du circuit de ces rapports est toujours en cours de réflexion.


3. Rapports descriptifs
	Procédure
	Collectivités territoriales
	Chambres régionales des comptes

	Rapport sur l’exécution du budget
	Ces rapports sont transmis aux RIO sous format papier chaque semestre avant le 31 août pour le 1er semestre et avant le 31 mars pour le second. 
	Les RIO émettent n avis sur la sincérité et la fiabilité de ces rapports.


Ces rapports sont détaillés et sont considérés par les RIO comme très utiles car ils apportent beaucoup d’informations précieuses sur la qualité du travail accompli au sein de la collectivité. 
Le rapport concernant Lodz, présenté à l’expert, contenait en effet plus de 300 pages couvertes d’informations détaillées et diverses. 

D. Rapports statistiques
Les collectivités locales sont tenues de transmettre au GUS, à ses représentations locales et à diverses administrations, des informations statistiques sur les équipements et activités de la collectivité. Ces informations dont l’étendue est très large, sont déterminées par arrêté du Conseil des ministres chaque année. 
Ces rapports sont adressés directement sans transiter par les RIO. Ils ne sont pas concerné par le nouveau système de transmission en cours de préparation pour le reporting budgétaire. 
II – Les améliorations possibles du système
A. Une procédure très lourde et imparfaite
La procédure fait intervenir une multiplicité d’acteurs liés entre eux par des délais parfois très courts et des exigences de formats variées sans pour autant apporter garantir des conditions d’information et de contrôle satisfaisantes.

1. La multiplicité des acteurs

Voir schéma en annexe.
2. La variété et la sévérité des délais

Certains délais, mesurés dans le tableau ci-dessous sont particulièrement courts.

Pour chaque niveau, le délai est calculé en nombre de jours entre la date limite de réception des informations requises (ou date de fin de période pour le niveau 1) et la date limite d’envoi des rapports concernés.

	Procédure
	Niveau 1
	Niveau 2
	Niveau 3
	Commentaires

	Résolutions portant sur les recettes des collectivités
	
	7 jours
	
	

	Projet de budget
	
	7 jours
	
	

	Budget voté
	
	7 jours
	
	

	Modifications budgétaires
	
	7 jours
	
	

	Recours à l’emprunt ou à l’émission de titres.
	
	7 jours
	
	

	Projet de quitus
	
	7 jours
	
	

	Quitus
	
	7 jours
	
	

	Rb-Z engagements selon les titres de créances ainsi que sur les garanties et les cautionnements.
	10 (31 pour le rapport annuel)
	15 (28 pour le rapport annuel)
	 15
	 

	Rb-N, solde des créances.
	10 (31 pour le rapport annuel)
	15 (28 pour le rapport annuel)
	 15
	 

	Etat des engagements établi à la base des titres de créance. Rb-Zop
	15 (40 pour le rapport annuel)

 
	15 (19 pour le rapport annuel)

 
	0 (34 pour le rapport annuel)

 
	 

	Etat des engagements Rb-Nop
	
	
	
	

	Exécution de plan de recettes Rb-27S et du plan de dépenses Rb-28S.
	10 (31 pour le rapport annuel)
	15 (28 pour le rapport annuel)
	15
	

	Subventions et dépenses liées à l’exécution des missions exécutées dans le cadre de l’administration gouvernementale et des autres missions déléguées aux collectivités locales par les lois. Rb-50
	10 (31 pour le rapport annuel)
	5 (15 pour le rapport annuel)
	15 
	Les délais très courts s’expliquent par le fait que les rapports sont réalisés par agrégation automatique des données fournies sur d’autres rapports. 

 

	Recettes fiscales de base de la commune et de la ville ayant les droits de powiat Rb-PDP.
	
	25 (59 pour le rapport annuel)
	
	 

	Excédent ou déficit de l’unité de la collectivité territoriale Rb-NDS.
	
	25 (59 pour le rapport annuel)
	15
	 

	Exécution des plans financiers des établissements budgétaires. Rb-30
	10 (31 pour le rapport annuel)
	15 (28 pour le rapport annuel)
	15 

 
	 

	Exécution des plans financiers des établissements auxiliaires. Rb-31
	5 (15 pour le rapport annuel)
	15 (13 pour le rapport annuel)
	
	Les présidents des unités budgétaires des collectivités locales ne disposent que de 5 jours entre la date limite de remise du rapport établi par les directeurs des établissements auxiliaires et la date de limite de transmission de leur rapport aux conseils d’administration des collectivités locales. 

	Exécution des moyens d’affectation spéciale des unités budgétaires. Rb-32
	10 (31 pour le rapport annuel)
	15 (28 pour le rapport annuel)
	
	 

	Exécution des fonds spécifiques ne possédant pas la personnalité morale. Rb-33
	10 (31 pour le rapport annuel)
	15 (28 pour le rapport annuel)
	
	 

	Exécution du plan de recettes liées à la réalisation de missions déléguées aux collectivités locales. Rb-27ZZ
	8 (31 pour le rapport annuel)
	4 (10 pour le rapport annuel)
	8 (10 pour le rapport annuel)
	Les délais très courts s’expliquent par le fait que les rapports sont réalisés par agrégation automatique des données fournies sur d’autres rapports. 

 

	Bilan des groupes d’unités : unités budgétaires, établissements budgétaires, établissements auxiliaires.
	3 mois
	30
	Non transmis
	 

	Bilan d’exécution du budget de l’unité de la collectivité territoriale.
	
	
	
	

	Bilan consolidé.
	
	
	
	

	 Rapports sur l’aide publique aux entreprises
	
	30
	Non déterminé
	

	Rapports sur les délais accordés pour le règlement des dettes fiscales.
	
	
	
	

	Rapport sur l’exécution du budget.
	
	2 mois pour le 1er semestre et 3 mois pour le rapport annuel.
	
	 

	Rapports statistiques.
	En fonction des différents rapports. 


3. La variété des formats

En l’état actuel du droit et des techniques et compte tenu de l’équipement de certaines collectivités, une majorité de documents sont transmis sous la forme papier.
Il semble cependant que des efforts soient engagés afin que la signature électronique permette de certifier le caractère officiel de documents électroniques dans un futur proche.

Cette amélioration devrait avoir un effet considérable, notamment pour ce qui concerne a réduction des délais de transmission et le volume des stockages compte tenu du volume et du nombre des rapports transmis.
	Procédure
	Niveau 1
	Niveau 2
	Niveau 3

	
	Electronique
	Papier
	Electronique
	Papier
	Electronique
	Papier

	Résolutions portant sur les recettes des collectivités
	
	
	
	X
	
	

	Projet de budget
	
	
	
	X
	
	

	Budget voté
	
	
	
	X
	
	

	Etat prévisionnel de la dette
	
	
	
	X
	
	

	Recours à l’endettement
	
	
	
	X
	
	

	Modifications budgétaires
	
	
	
	X
	
	

	Projet de quitus
	
	
	
	X
	
	

	Quitus
	
	
	
	X
	
	

	Rb-Z engagements selon les titres de créances ainsi que sur les garanties et les cautionnements.
	
	X
	X
	X
	X
	

	Rb-N, solde des créances.
	
	X
	X
	X
	X
	

	Etat des engagements établi à la base des titres de créance. Rb-Zop
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Etat des engagements Rb-Nop
	X
	X
	X
	X
	X
	X

	Exécution de plan de recettes Rb-27S et du plan de dépenses Rb-28S.
	
	X
	X
	X
	X
	

	Subventions et dépenses liées à l’exécution des missions exécutées dans le cadre de l’administration gouvernementale et des autres missions déléguées aux collectivités locales par les lois. Rb-50
	
	X
	
	X
	X
	X

	Recettes fiscales de base de la commune et de la ville ayant les droits de powiat Rb-PDP.
	
	
	X
	X
	X
	X

	Excédent ou déficit de l’unité de la collectivité territoriale Rb-NDS.
	
	
	X
	X
	X
	X

	Exécution des plans financiers des établissements budgétaires. Rb-30
	
	X
	X
	X
	X
	

	Exécution des plans financiers des établissements auxiliaires. Rb-31
	
	X
	X
	X
	X
	

	Exécution des moyens d’affectation spéciale des unités budgétaires. Rb-32
	
	X
	X
	X
	X
	

	Exécution des fonds spécifiques ne possédant pas la personnalité morale. Rb-33
	
	X
	X
	X
	X
	

	Exécution du plan de recettes liées à la réalisation de missions déléguées aux collectivités locales. Rb-27ZZ
	
	X
	
	X
	X
	X

	Exécution des plans de recettes budgétaires. Rb-27
	
	
	
	X
	
	

	Bilan des groupes d’unités : unités budgétaires, établissements budgétaires, établissements auxiliaires.
	
	
	
	X
	
	

	Bilan d’exécution du budget de l’unité de la collectivité territoriale.
	
	
	
	X
	
	

	Bilan consolidé.
	
	
	
	X
	
	

	 Rapports sur l’aide publique aux entreprises
	
	
	X
	
	X
	

	Rapports sur les délais accordés pour le règlement des dettes fiscales.
	
	
	X
	
	X
	

	Rapport sur l’exécution du budget.
	
	
	
	X
	
	

	Rapports statistiques.
	Transmission sous forme écrite ou électronique. 
	
	


B. La complexité du système de reporting s’explique par l’organisation des pouvoirs publics au plan local 

Si l’on compare le système des gestion des finances locales polonais à d’autres systèmes européens et notamment français on observe notamment que : 

· les collectivités locales polonaises assurent des missions qui reviendraient en France aux services de l’Etat en régions, soit de manière permanent, soit de manière occasionnelle,
· il n’y a pas de séparation ordonnateur/comptable ni de contrôle financier, le contrôle exercé trimestriellement (ou non) par les RIO est donc plus léger que le système contrôle financier français,

· de même, l’absence de comptable public distinct de la collectivité empêche la mise en place d’une centralisation des informations comptables,
· les bilans financiers peuvent être comparés aux comptes administratifs des collectivités locales françaises,

· les bilans d’exécution en revanche n’ont pas d’équivalent en France, mais il s’agit, semble-t-il, d’une source d’information très utile, tant pour les RIO que pour la collectivité elle-même qui se donne l’occasion de faire le point sur le travail accompli au cours de l’exercice.

C. Ce système ne peut donc être amélioré qu’à la marge

Il ne semble pas que l’on puisse apporter beaucoup d’amélioration en ce qui concerne le contenu et la présentation des rapports. Lorsqu’il existe des redondances, entre le Rb-50 d’une part et les Rb-27S et RB-28S d’autre part, par exemple, on constate que les informations données en double résultent d’une extraction automatique produite de manière électronique et que de fait, elle ne coûtent rien en temps ni en volume.
Le nouveau système informatique devrait être de nature à accélérer la généralisation de la transmission électronique. La reconnaissance juridique de la signature électronique apportera un grand progrès dans le système.

Le rapport de Fabrice Robyn et Olivier Panis
 sur le système de gestion comptable des collectivités locales polonaises préconise (p 44) la mise en place d’un système de centralisation automatisé des données comptables. Cependant, en l’absence de comptable public distinct de la collectivité, un tel système ne pourrait être conçu que dans le cadre d’une relation directe collectivité/RIO ce qui aurait pour effet d’accroître considérablement le pouvoir de contrôle des RIO sur les collectivités. Il semble que tel n’a pas été le choix des autorités polonaises et qu’un tel schéma ne figure pas au projet de nouveau système informatique.

En revanche, au vu des rapports présentés à l’expert et compte tenu des propos entendus lors des réunions d’expression des besoins pour le nouveau système informatique auxquelles l’expert a participé, il semble qu’il ait été tenu compte des autres recommandations des experts, notamment en ce qui  concerne l’automatisation des traitements, les outils d’analyse des données, le regroupement et la clarification de la présentation des rapports, mais également pour la plupart des nombreuses recommandations figurant p 44 et suivantes du rapport.
L’utilité de la transmission de rapports par les RIO vers le ministère des finances n’a pas été démontrée à l’expert, notamment pour ce qui concerne les rapports Rb-27S et Rb-28S.
Enfin, dans l’éventualité où à l’avenir les RIO pourraient ne plus parvenir à faire face au volume d’informations à traiter, le recours à des cabinets privés sur le modèle de ce qui est pratiqué en Grande Bretagne pourrait être étudié
. Une telle option devrait cependant être considérée avec la plus grande prudence afin de préserver l’indépendance et l’autorité des RIO. 
Diffusion du rapport

L’expert remercie très vivement M Adam XX conseiller au RIO de Lodz qui a bien voulu accepter de consacrer du temps à répondre aux questions de l’expert et à la relecture du présent rapport. 
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� Un projet de budget, parce qu’il est adopté comme tel par l’assemblée délibérante, est considéré ici comme une décision.


� Les résolutions ainsi adoptées incluent la taxe agricole et forestière sur la commune, calculée d’après le prix moyen de rachat du seigle et le prix moyen de vente du bois, également définis par la commune. 


� Arrêté du ministre des fnances du 25 juin 2003.


� Informations obtenues lors de la visite au RIO de Lodz. 


� A ce propos, l’inclusion ou non des fonds régionaux pour l’environnement n’a toujours pas été tranchée. 


� L’étendue et la méthodologie de ce contrôle restent à préciser.


� Ces rapports sont également établis par les collectivités qui, sans être délégataires principales, apportent leur concours à une autre collectivité en charge d’une mission gouvernementale.


� En fait, l’arrêté du Ministre des finances du 13 mars 2001 sur les rapports budgétaires, donne selon les articles le 10ème ou le 15ème jour du mois suivant la période. Il s’agit probablement d’une erreur matérielle qui reste à corriger. 


� Article 21 alinéa 1 de la loi sur les finances publiques. 


� Article 21 alinéa 1 de la loi sur les finances publiques. 


� Arrêté du Ministre des finances du 10 juillet 2003. 


� Loi du 29 septembre 1994 sur la comptabilisation, arrêté du ministre des finances du 18 décembre 2001 sur les principes détaillés de la comptabilisation et des plans de comptes pour le budget de l’Etat, les budgets des collectivités territoriales et de certaines unités du niveau des finances publiques.


� Loi du 27 juillet 2002 sur les conditions d’admissibilité et la surveillance de l’aide publique aux entreprises, arrêté du conseil des ministres du 12 novembre 2002 concernant les rapports permettant de surveiller l’aide publique aux entreprises.


� Experts du jumelage.


� Voir à ce sujet le rapport de Xavier Givelet expert du jumelage, sur les finances locales dans les pays de l’Union Européenne. 
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